
 
 

 

 

 
 

 
    

  
 

 
  

 
    

  
 

 
    
  
   
  

 
 

 
  

    
    
  
     

  
   

  
   

 
   

  
 

  
 

      

Cartouches d’aiguilles 

De nombreux artistes et esthéticiennes utilisent les cartouches d’aiguilles. Il existe deux types 
de cartouches d’aiguilles : les cartouches avec une membrane protectrice (également appelée 
membrane de sécurité ou dispositif anti-retour) et les cartouches sans membrane protectrice. 

Les cartouches d’aiguilles dotées d’une membrane protectrice réduisent le risque de contamination 
de l’équipement par le sang et les fluides corporels et de transmission d’agents pathogènes 
transmissibles par le sang tels que l’hépatite B, l’hépatite C et le VIH. 

Toutes les cartouches d’aiguilles qui se connectent à un appareil doivent avoir une membrane 
protectrice. La preuve que la cartouche possède une membrane protectrice est requise 
sur place dans le cadre du service personnel. 

Preuve acceptable qu’une cartouche possède une membrane protectrice : 
• il est écrit sur la boîte dans laquelle la cartouche est livrée;
• il est écrit sur le contenant ou l’emballage stérile de la cartouche d’aiguille individuelle;
• il est écrit sur le site Web du fabricant pour cette cartouche spécifique;
• une communication écrite du fabricant, comme un courriel.

Les informations fournies par les fournisseurs ou les détaillants ne sont pas acceptées comme preuve. 

Souvenez-vous : 
• Utilisez toujours des cartouches d’aiguilles préemballées individuellement et stériles.
• Vérifiez que l’emballage n’a pas été endommagé.
• Ouvrez l’emballage devant votre client.
• Lorsque des articles stériles achetés commercialement arrivent sur place, enregistrez les

détails dans le dossier « Commercially Purchased Prepackaged and Sterile Items Records ».
Un exemple de registre est disponible.

• Ouvrez l’emballage devant votre client.
• Enregistrez le numéro de lot de chaque cartouche d’aiguille dans le dossier du client. Vous

devez conserver les dossiers pendant trois ans, dont au moins un an (365 jours) sur place.
Un exemple de dossier client invasif est disponible.

• Jetez immédiatement la cartouche usagée dans un conteneur à objets tranchants approuvé.
Ne la réutilisez pas.

• La machine, le tube ou le manchon de préhension, le cordon de serrage, les bouteilles
de pigments et les flacons pulvérisateurs que vous utilisez pendant le service doivent être
recouverts d’une housse de protection jetable à usage unique. Une fois la housse jetée,
vous devez nettoyer et désinfecter l’article avec un désinfectant de niveau intermédiaire.

https://www.toronto.ca/wp-content/uploads/2024/03/95d7-purchasedsterileitemsrecord.pdf
https://www.toronto.ca/wp-content/uploads/2024/03/90ba-clientrecordform.pdf
http://toronto.ca/health
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